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Regeste

Cas individuels d'une extrême gravité

Erwägungen

E. 1
A teneur de l'art. 62 al. 4 de la loi fédérale du 20 décembre 1968 sur la procédure
administrative (PA, RS 172.021), le Tribunal, qui applique le droit d'office, n'est pas lié par
les motifs invoqués à l'appui du recours ni par les considérants juridiques de la décision
querellée (cf. notamment André Moser, Michael Beusch et Lorenz Kneubühler,
Prozessieren vor dem Bundesverwaltungsgericht, Handbücher für die Anwaltspraxis, tome
X, Bâle 2008, p. 181, ad ch. 3.197, et Benoît Bovay, Procédure administrative, Berne 2000,
p. 192 et 193, par. 6, ainsi que la jurisprudence citée). Aussi peut-il admettre ou rejeter le
pourvoi pour d'autres motifs que ceux invoqués. En particulier, le Tribunal examine d'office
les conditions formelles de validité et de régularité de la procédure précédente (cf. arrêt du
Tribunal administratif fédéral C-1860/2007 du 27 février 2009 consid. 2).

E. 2
De manière liminaire, le Tribunal relève, comme indiqué dans sa décision incidente du 9
mars 2011, que c'est à tort que l'ODM s'est saisi de la requête de X._______ du 30 avril
2010 et a traité cette requête comme une demande de réexamen de sa décision du 10 avril
2007. En effet, la présente cause doit être examinée sous l'angle de la révision, dans la
mesure où les faits nouveaux invoqués par X._______ à l'appui de sa requête du 30 avril
2010 (modification de sa situation professionnelle résultant de son implication dans un
projet de reprise de la société "G._______", en ce sens que l'intéressé a, d'une part été
choisi, suite à l'adoption, le 22 avril 2009, de nouveaux statuts au sein de cette société et
conformément à la réquisition de modification d'inscription au registre du commerce
genevois faite à la même date, comme nouveau membre du conseil d'administration, d'autre
part été engagé, conformément à un contrat de travail signé le 28 juillet 2009 avec la société
susmentionnée, en tant que directeur exécutif à compter du 1er août 2009), sont antérieurs,
de plusieurs mois, au prononcé de l'arrêt rendu, sur recours, par le Tribunal (arrêt du 20
novembre 2009). Or, si le requérant fait valoir des éléments de fait ou de droit qui existaient
déjà lors de la procédure de recours dirigée contre la décision dont le réexamen est
sollicitée, la demande de l'intéressé doit être envisagée sous l'angle de la révision (cf. art. 66
à art. 68 PA et art. 121 à art. 128 de la loi du 17 juin 2005 sur le Tribunal fédéral [LTF, RS
173.110]) dont la cognition ressort à la compétence exclusive de l'autorité de recours ayant
statué en dernière instance sur le fond de l'affaire (cf. notamment Ursina Beerli-Bonorand,
Die ausserordentlichen Rechtsmittel in der Verwaltungsrechtspflege des Bundes und der
Kantone, Zurich 1985, p. 59ss ; Fritz Gygi, Bundesverwaltungsrechtspflege, 2ème éd.,
Berne 1983, p. 234; voir également en ce sens l'ATF 134 III 45 consid. 2.2 et l'arrêt du



Tribunal fédéral 2C_810/2009 du 26 mai 2010 consid. 3.1, ainsi que les arrêts du Tribunal
administratif fédéral C-3920/2012 du 28 septembre 2012 consid. 1.3,C-5867/2009 du 15
avril 2011 consid. 2.2, C-3248/2009 du 30 septembre 2009 consid. 3.2, C-325/2006 du 16
octobre 2008 consid. 3 etC-5047/2007 du 21 décembre 2007 consid. 2.1 et 2.2). Selon la
jurisprudence en effet, l'administration n'a pas la faculté de reconsidérer, pour le motif
qu'elle est sans doute erronée, une décision sur laquelle le juge s'est prononcé
matériellement (cf. ATF 109 V 119 consid. 2a et 107 V 84 consid. 1). S'il y a eu recours,
seule la procédure de révision, selon les règles qui lui sont applicables, est possible; c'est
dans ce cadre notamment que l'on pourra invoquer des "faits nouveaux anciens" ou de
nouveaux moyens de preuve (cf. Blaise Knapp, Précis de droit administratif, 4ème éd., Bâle
et Francfort-sur-le-Main 1991, no 1782; voir aussi en ce sens l'arrêt du Tribunal
administratif fédéral C-325/2006 précité, ibid., et, pour ce qui est de la distinction entre la
révision et le réexamen, notamment l'arrêt du Tribunal administratif fédéral 2C_349/2012
du 18 mars 2013 consid. 4.2.1). Cela étant, le requérant a été dûment informé, par
ordonnance du 9 mars 2011, que le Tribunal envisageait de traiter sa requête du 30 avril
2010 sous l'angle de la révision. Dans la mesure où les remarques formulées par l'intéressé
quant aux effets ultérieurs déployés par les modifications des statuts de la société
"G._______" ne sont pas déterminantes (cf. consid. 5.1.2 infra), le vice de procédure
constaté ci-dessus peut être considéré comme réparé, cela d'autant plus que cette manière de
procéder ne lui cause aucun préjudice. Au demeurant, l'annulation de la décision querellée
pour ce seul motif irait à l'encontre du principe de l'économie de procédure et procéderait en
définitive d'un formalisme excessif (cf., sur cette notion, notamment les ATF 135 I 6
consid. 2.1 et 134 II 244 consid. 2.4.2).

E. 3.1
La procédure devant le Tribunal est régie par la PA, pour autant que la loi du 17 juin 2005
sur le Tribunal administratif fédéral (LTAF,RS 173.32) n'en dispose pas autrement (cf. art.
37 LTAF).

E. 3.2
Le Tribunal est compétent pour statuer sur une demande de révision dirigée contre un de ses
propres arrêts (art. 45 LTAF).

E. 3.3
Les dispositions de la LTF régissant la révision, et en particulier les art. 121 à 123 LTF qui
en prévoient les motifs, s'appliquent par analogie à la révision des arrêts du Tribunal
administratif fédéral (cf. art 45 LTAF [voir également ATAF 2007/21 consid. 2.1]).

E. 3.4
Ayant fait l'objet de l'arrêt du 20 novembre 2009 mis en cause par la demande de révision
du 30 avril 2010, X._______ a qualité pour agir.

E. 3.5
Présentée dans la forme (cf. art. 67 al. 3 PA, applicable par renvoi del'art. 47 LTAF) et les
délais prescrits pas la loi (cf. art. 124 LTF), ladite demande est recevable.

E. 4.1
Une demande de révision, en tant que moyen juridictionnel extraordinaire susceptible d'être
exercé contre un arrêt doté de force de chose jugée (cf. notamment arrêt du Tribunal fédéral



4F_22/2011 du 21 février 2012 consid. 1), n'est recevable qu'à de strictes conditions.

E. 4.2
La révision peut notamment être demandée, aux termes de l'art. 123 al. 2 let. a LTF, dans les
affaires de droit civil et les affaires de droit public si le requérant découvre après coup des
faits pertinents ou des moyens de preuve concluants qu'il n'avait pas pu invoquer dans la
procédure précédente, à l'exclusion des faits ou moyens de preuve postérieurs à l'arrêt.
Fondée sur ce motif de révision, la demande n'est admissible que si l'intéressé invoque des
pseudo-nova, à savoir des faits, respectivement des moyens de preuve qui existaient déjà à
la date de l'arrêt rendu sur recours, mais qui n'étaient, à cette époque, pas connus du
requérant (cf. notamment Karl Spüler / Annette Dolge / Dominik Vock, in : Kurz-
kommentar zum Bundesgerichtsgesetz, Zurich/Saint-Gall 2006, p. 228 s.; voir également
l'ATF 134 IV 48 consid. 1.2). En d'autres termes, seuls peuvent justifier une révision fondée
sur l'art. 123 al. 2 let. a LTF les faits qui se sont produits jusqu'au moment où, dans la
procédure principale, des allégations de fait étaient encore recevables, mais qui n'étaient pas
connus du requérant malgré toute sa diligence et n'ont été découverts par lui que
postérieurement au prononcé de la décision dont la révision est demandée. Les preuves,
quant à elles, doivent servir à prouver soit les faits nouveaux qui motivent la révision, soit
des faits qui étaient certes connus lors de la procédure précédente, mais qui n'avaient pas pu
être prouvés, au détriment du requérant. Dans ce contexte, le moyen de preuve ne doit pas
servir à l'appréciation des faits seulement, mais à l'établissement de ces derniers (cf.
notamment ATF 134 III 669consid. 2.2 et 127 V 353 consid. 5b, ainsi que les arrêts du
Tribunal fédéral 4F_6/2013 du 23 avril 2013 consid. 3.1, 8F_7/2011 du 4 septembre 2012
consid. 3.1, 9F_3/2011 du 11 juillet 2012 consid. 1 et 4A_368/2009 du 13 octobre 2009
consid. 3.2.1). En principe, le moyen est admissible pour autant que le requérant n'a pas pu
l'invoquer dans la procédure précédente. Cela implique aussi qu'il doit avoir fait preuve de
toute la diligence que l'on peut exiger de lui, soit celle d'un plaideur consciencieux. Celle-ci
fera défaut si, par exemple, la découverte du fait ou du moyen de preuve est le fruit de
recherches qui auraient pu et dû être effectuées plus tôt. En résumé, il s'agit d'une
impossibilité non fautive d'avoir eu connaissance du fait pour pouvoir l'invoquer à temps
devant l'autorité précédente (cf. notamment arrêts du Tribunal fédéral 4F_22/2011 précité,
consid. 2.1, et 9F_2/2010 du 27 mai 2010 consid. 1, ainsi que les réf. citées). Les faits
nouveaux invoqués doivent, de surcroît, être pertinents, à savoir de nature à modifier l'état
de fait qui est à la base de l'arrêt attaqué et à aboutir à un jugement différent en fonction
d'une appréciation juridique correcte (cf. notamment ATF 134 précités, ibidem; voir
également les arrêts du Tribunal fédéral 4F_6/2013 précité, ibid., 8F_7/2011 précité, ibid.,
et 9F_3/2011 précité, consid. 1 et 4.2). Le but de la révision n'est en effet nullement
d'adapter la décision à l'évolution des circonstances, mais seulement aux faits existant
lorsqu'elle a été rendue (cf. Yves Donzallaz, Loi sur le Tribunal fédéral [Commentaire],
Berne 2008, p. 1693, no 4700, et réf. citées).

E. 4.3
Les motifs de révision, qui sont énoncés de manière exhaustive par la loi (cf. notamment
arrêts du Tribunal fédéral 1F_27/2010 du 21 décembre 2010 consid. 2 et 1F_7/2009 du 24
mars 2009 consid. 2), doivent être prouvés par le demandeur et non pas seulement être
rendus vraisemblables (cf. Beerli-Bonorand, op. cit., p. 94). La demande de révision ne
permet pas de supprimer une erreur de droit, de bénéficier d'une nouvelle interprétation ou
d'une nouvelle pratique, d'obtenir une nouvelle appréciation de faits connus lors de la



décision dont la révision est demandée (cf. ATF 98 Ia 568 consid. 5b; Elisabeth Escher, in :
Basler Kommentar, Bundesgerichtsgesetz, Bâle 2008, no 7 et 8, ad art. 123 LTF) ou de faire
valoir des faits ou moyens de preuve qui auraient pu et dû être invoqués dans la procédure
ordinaire (cf. art. 123 al. 2 let. a LTF; voir également en ce sens l'ATF 127 I 133 consid. 6
in fine, et les arrêts du Tribunal fédéral 4F_6/2013 précité, ibid., et 2C_510/2009 du 27
octobre 2009). Ainsi, la voie de la révision ne permet pas de rediscuter l'appréciation
juridique contenue dans l'arrêt dont la révision est demandée lorsque celle-là ne répond pas
aux attentes du requérant (cf. notamment arrêt du Tribunal fédéral 1F_9/2012 du 13 juin
2012 consid. 3). La demande de révision ne doit pas davantage servir de prétexte pour
remettre continuellement en cause une décision administrative (cf. notamment ATF 127
précité, ibid., et arrêt du Tribunal fédéral 6B_918/2008 du 7 janvier 2009 consid. 3.1).

E. 5.1.1
A l'appui de sa requête du 30 avril 2010, X._______ a fait valoir que sa situation
professionnelle s'était modifiée de manière importante, en raison de son implication, depuis
l'été 2009, dans un projet concernant la reprise de la société "G._______", dont le siège
principal se trouvait à Genève. Plus précisément, l'intéressé a exposé qu'il avait, d'une part
été choisi, suite à l'adoption, le 22 avril 2009, de nouveaux statuts au sein de cette société et
conformément à la réquisition de modification d'inscription au registre du commerce
genevois faite à la même date, en qualité de nouveau membre du conseil d'administration de
ladite société, d'autre part été engagé, conformément à un contrat de travail signé le 28
juillet 2009, en tant que directeur exécutif de cette dernière à compter du 1er août 2009. En
outre, X._______ a relevé qu'il avait entamé les contacts nécessaires avec des personnes
originaires des pays du Golfe, dans la perspective du développement de mandats sur le
territoire suisse (cf. p. 2 de la requête du 30 avril 2010 et documents joints à cette dernière).

E. 5.1.2
Or, les faits nouveaux invoqués ainsi par X._______ et portant sur une modification de sa
situation professionnelle (à savoir sa nomination au conseil d'administration de la société
"G._______", avec fonction de secrétaire, et son engagement au sein de cette dernière en
qualité de directeur exécutif) auraient pu être allégués dans le cadre de la procédure de
recours ordinaire que l'intéressé avait engagée le 15 mai 2007 contre la décision de refus
d'exception prise par l'ODM le 10 avril 2007 à son endroit et qui s'est achevée par l'arrêt du
Tribunal du 20 novembre 2009 rejetant son pourvoi. En effet, tant la nomination de
X._______ au conseil d'administration de la société "G._______" (cf. procès-verbal du 22
avril 2009 relatif à l'assemblée générale extraordinaire des actionnaires de la société et
faisant mention, en son ch. 4, de sa nomination, à l'unanimité des voix, comme nouvel
administrateur) que l'engagement de l'intéressé en qualité de directeur exécutif de ladite
société (cf. contrat de travail signé en ce sens le 28 juillet 2009 et fixant le début de
l'engagement au 1er août 2009) sont antérieurs de plusieurs mois à l'arrêt par lequel le
Tribunal a statué sur son recours. De tels faits ne pouvaient à l'évidence être ignorés de
X._______ jusqu'à l'issue de la procédure de recours ordinaire intervenue le 20 novembre
2009. L'intéressé ne soutient du reste point que ces éléments étaient demeurés inconnus de
lui jusqu'à cette date, mais prétend que l'adoption des nouveaux statuts de la société
précitée, dès lors que ces derniers n'ont, par suite du décès du notaire ayant instrumenté les
actes en question, été inscrits au registre du commerce genevois qu'au mois de juillet 2010,
pris effet qu'à partir de cette dernière date, soit postérieurement à l'arrêt du Tribunal du 20
novembre 2009 (cf. ch. 2 des déterminations écrites du 8 avril 2011). Dans le même sens, le



recourant souligne le fait que la société "G._______" n'a déployé aucune activité
commerciale durant l'année 2009. Aussi ne saurait-on lui faire reproche d'avoir attendu la
concrétisation des modifications formelles apportées aux statuts de cette société pour s'en
prévaloir devant les autorités administratives compétentes. Même si la portée pratique et les
effets de telles modifications sont en partie postérieurs à l'arrêt du Tribunal du 20 novembre
2009, il n'en reste pas moins que les deux éléments principaux sur lesquels repose la
modification de la situation professionnelle de l'intéressé consistent en sa nomination par
les membres de l'assemblée générale extraordinaire, le 22 avril 2009, au conseil
d'administration de la société "G._______" et en son engagement, entériné par un contrat de
travail du 28 juillet 2009, au sein de cette société comme directeur exécutif à compter du
1er août 2009. S'agissant de ce dernier point, il est à noter que l'exercice de sa fonction de
directeur exécutif a effectivement débuté avant le prononcé de l'arrêt du Tribunal du 20
novembre 2009, puisque le premier des décomptes mensuels de salaire produits par le
recourant remonte au mois d'août 2009. Quant aux contacts noués par l'intéressé avec des
personnes originaires des pays du Golfe en vue du développement de mandats sur le
territoire suisse, indépendamment du fait qu'aucune pièce n'atteste de la concrétisation des
tractations engagées en ce sens, il y a lieu de retenir que semblables contacts s'inscrivent
dans le cadre des fonctions assumées par l'intéressé au sein de la société "G._______", en
particulier dans le cadre de sa fonction d'administrateur, et ne sauraient donc être
appréhendés comme un élément distinct des moyens évoqués précédemment. Aussi, en
omettant de signaler, dans la procédure de recours ordinaire, les changements intervenus à
propos de sa situation professionnelle et ayant eu lieu avant le prononcé de l'arrêt du
Tribunal du 20 novembre 2009, le recourant a manifestement fait preuve de négligence,
voire même violé son devoir de collaboration au sens de l'art. 13 al. 1 PA, de sorte que les
faits invoqués à l'appui de sa requête du 30 avril 2010 ne peuvent être qualifiés de faits
nouveaux propres à entraîner la révision de cet arrêt au sens de l'art. 123 al. 2 let. a LTF.

E. 5.2
Au demeurant, même si l'on devait admettre que les éléments que l'intéressé a fait valoir
dans sa requête du 30 avril 2010 eussent été inconnus de lui durant la période qui a précédé
le prononcé de l'arrêt du Tribunal du 20 novembre 2009 (cf., sur la notion de faits nouveaux
telle que retenue par la jurisprudence, consid. 4.2 supra), ces éléments ne sauraient être
considérés comme déterminants. En effet, le fait que les éléments invoqués soient
susceptibles de constituer des faits nouveaux au sens de l'art. 123 al. 2 let. a LTF ne suffit
pas encore à fonder un motif de révision de l'arrêt entrepris; encore faut-il que l'élément
nouveau soit de nature à modifier l'état de fait qui est à la base de l'arrêt principal et à
conduire à un jugement différent en fonction d'une appréciation juridique correcte (cf.
notamment arrêt du Tribunal fédéral 9F_3/2011 précité, consid. 4.2). Dans l'affaire
d'espèce, il appert au vu des indications que comporte le registre du commerce genevois que
la société "G._______" a, selon jugement du Tribunal genevois de première instance, été
dissoute, par suite de faillite prononcée le 20 septembre 2012, avec effet à partir du même
jour. Dans ces conditions, les changements d'ordre professionnel dont le recourant fait état
en raison de son implication, depuis l'été 2009, dans un projet concernant la reprise de la
société "G._______" au sein de laquelle il a accédé aux fonctions d'administrateur et de
directeur exécutif ne sont pas censés revêtir, compte tenu de la dissolution de cette société,
un caractère pertinent au sens de l'art. 123 al. 2 let. a LTF (cf. site internet de la République
et canton de Genève: www.ge.ch > Thèmes > Economie > Commerce et consommation >
Régulation du commerce > Registre du commerce > Recherche d'entreprises; consulté en



mai 2013). Les moyens invoqués par X._______ dans sa requête du 30 avril 2010 ne
peuvent en conséquence pas être retenus dans le cadre de la disposition précitée.

E. 6
De plus, il y a lieu de constater que l'intéressé ne s'est pas prévalu d'un autre motif ouvrant
la voie à la révision au sens des art. 121 et 122 LTF. Il importe dans ce contexte de rappeler,
ainsi que cela a été relevé dans les considérants de l'arrêt du Tribunal du 20 novembre 2009
confirmant le refus d'exception aux mesures de limitation prononcé par l'ODM le 10 avril
2007 à l'endroit de X._______, que, s'il a été admis que ce dernier avait, durant sa présence
en Suisse, déployé de louables efforts pour s'intégrer au tissu social de B._______,
l'appréciation globale de la situation personnelle de l'intéressé ne permettait pas de
considérer que les éléments d'intégration sociale retenus en sa faveur avaient un poids suffi-
sant pour justifier l'admission d'un cas de rigueur, eu égard au peu de cas dont il avait fait
preuve tant à l'égard de la législation régissant le séjour des étrangers en Suisse qu'envers
les autorités compétentes en la matière. L'examen des pièces du dossier révèle en effet que
X._______ a, pendant une partie non négligeable de sa présence sur territoire helvétique,
résidé en ce pays de manière clandestine, refusant de prêter le concours que les autorités
étaient en droit d'attendre de sa part pour l'examen de ses conditions de séjour (notamment
en ne donnant pas suite aux demandes et convocations des autorités adressées à cet effet et
en se légitimant sous une fausse identité lors d'un contrôle de police [cf. consid. 4.1.2 et
4.2.2 de l'arrêt du 20 novembre 2009]). Contrairement à ce que laisse entendre X._______
dans le cadre de la présente procédure, ce n'est donc pas en raison seulement de
l'insuffisance de son intégration professionnelle que l'existence d'un cas de rigueur au sens
de l'art. 13 let. f OLE a été niée en l'espèce.

E. 7
Ainsi qu'évoqué plus haut, la révision est une voie de droit extraordinaire permettant
d'annuler un arrêt entré en force s'il est entaché d'un vice grave et de reprendre la procédure
au stade où elle se trouvait avant que la décision soit rendue. La demande de révision peut
donc tout au plus tendre au réexamen des conclusions (recevables) prises dans le recours
ayant conduit à la décision contestée; elle ne saurait servir à élargir le cadre du litige et à
saisir l'autorité judiciaire de conclusions nouvelles (cf. art. 128 al. 1 LTF; voir également
l'arrêt du Tribunal fédéral 4F_22/2011 précité, consid. 1, et la réf. mentionnée). Il s'ensuit
que les conclusions subsidiaires formulées par X._______ dans sa requête du 30 avril 2010
et tendant à l'octroi d'une autorisation de séjour fondée sur lesart. 18 et 19 LEtr sortent de
l'objet du litige qui porte exclusivement, au vu de l'arrêt du Tribunal du 20 novembre 2009,
sur la question de l'exemption de l'intéressé des mesures de limitation au sens de l'art. 13let.
f OLE.

E. 8
Compte tenu de ce qui précède, il appert que c'est à tort que l'autorité intimée est entrée en
matière sur la demande de réexamen du 30 avril 2010, en sorte que la décision querellée du
20 janvier 2011 doit être annulée. Par ailleurs, en tant que la requête du 30 avril 2010 doit
être considérée comme une demande de révision, cette dernière est rejetée. Vu l'issue de la
cause et malgré l'annulation de la décision entreprise, X._______ ne peut prétendre avoir
obtenu gain de cause à l'issue de la présente procédure de recours, si bien qu'il ne se justifie
pas de lui allouer des dépens au sens des art. 64 al. 1 PA et 7 al. 1 du règlement du 21
février 2008 concernant les frais, dépens et indemnités fixés par le Tribunal administratif



fédéral (FITAF, RS 173.320.2). Pour les mêmes raisons, il y a lieu de mettre les frais de
procédure à la charge de l'intéressé (cf. art. 63 al. 1 PA et art. 1 à 3 FITAF). (dispositif page
suivante)
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